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Maîtriser les mécanismes des écritures d'inventaire et leurs
impacts sur les comptes annuels

Comptables – Collaborateurs de la
fonction comptable et financière –
Collaborateurs en cabinet
d’expertise comptable - Toute
personne participant pour la
première fois à des travaux de
clôture

Avoir de bonnes connaissances des
écritures courantes ou avoir le
niveau de la formation :

Perfectionnement

Analyse approfondie des schémas
d'écriture

Fiche méthodologique

Code

1093
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 951 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Appliquer les principes fondamentaux

Expliquer les autres principes

Recueillir les informations nécessaires à la clôture des
comptes annuels

Organiser les travaux de clôture

Préparer la clôture : les écritures d'inventaire

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
6-7 juin. 2024

.
A DISTANCE :
6-7 juin. 2024

.
PARIS :
12-13 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 Sep. 2024

.
PARIS :
3-4 oct. 2024

.
A DISTANCE :
3-4 oct. 2024

.
LYON :
14-15 oct. 2024

.
PARIS :
21-22 nov. 2024

.
A DISTANCE :
21-22 nov. 2024

.
PARIS :
5-6 déc. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Comptabilité générale : s’initier
aux techniques et gérer les
opérations courantes ( 1088 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

Objectifs pédagogiques

Appliquer les principes comptables.
Mettre en œuvre une méthodologie de clôture des comptes.
Enregistrer les écritures d'inventaire par l'approche des cycles comptables.

Programme de la formation

Appliquer les principes comptables

Le principe de continuité d'activité ou d'exploitation.
Mise en situation : analyser l'impact d'un évènement sur la matérialisation
du principe de continuité d'exploitation et de la comparabilité des exercices

.
Le principe d'indépendances des exercices.
Exercice pratique : indiquer à quel exercice comptable rattacher les
opérations présentées

.
Le principe des coûts historiques et le principe et de prudence.
Exercice pratique : pour chaque situation donnée indiquer le traitement à
opérer en comptabilité et/ou dans l'annexe

.
Le principe de permanence des méthodes.
Exercice pratique : pour chaque situation donnée, désigner le traitement à
opérer

.

Importance relative.
Non-compensation.
Bonne information.
Prédominance de la substance sur l'apparence.
Intangibilité du bilan d'ouverture.
Partage sur l'application des principes comptables.

Mettre en œuvre une méthodologie de clôture des
comptes

Les informations internes à l'entreprise.
Les informations externes à l'entreprise.
Retours d'expérience sur la mise en œuvre de la collecte des informations.
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Cas pratiques issus d'exemples
concrets portés à la discussion
collective ou au travail en groupe

Traiter le cycle des immobilisations

Traiter le cycle des achats stockés

Traiter le cycle ventes et clients

Traiter le cycle trésorerie et placements

Traiter le cycle achats et fournisseurs

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'organisation de la comptabilité. L'organisation du service comptable.
Le plan de comptes propre à l'entreprise.
La formalisation des travaux de clôture : pièces comptables et dossiers de
travail

.

Cas pratique : à partir d'un dossier de présentation d'une entreprise,
organiser le recueil des informations internes, l'utilisation du système
d'information, la structuration du dossier de travail et les travaux à engager

.

Enregistrer les écritures d'inventaire par l'approche
des cycles comptables

Les amortissements comptables, fiscaux et dérogatoires.
La comptabilisation des écritures relatives au test de dépréciation des
immobilisations

.
La réévaluation des immobilisations.
Les provisions réglementées et provisions pour risques et charges attachées
aux immobilisations

.

Cas pratiques : présenter les tableaux d'amortissement linéaire et dégressif
et passer les écritures correspondantes ; calculer et comptabiliser une
provision suite au test de dépréciation des immobilisations ; identifier quelle
nature de provision à constater selon différentes situations données,
valoriser les dotations et les comptabiliser ; identifier et comptabiliser les
opérations de réévaluation libre

.

Les méthodes de valorisation des stocks.
La valorisation des en-cours de production.
L'inventaire et la variation des stocks.
La dépréciation des stocks.
Cas pratiques : évaluer et comptabiliser : les différentes écritures de stocks
de marchandises selon la méthode de l'inventaire intermittent et selon la
méthode de l'inventaire permanent, et constatation d'écarts d'inventaire ; les
en-cours de production

.

Les produits constatés d'avance et les factures à établir.
L'évaluation et l'enregistrement des provisions pour dépréciation des
comptes clients

.
L'évaluation des provisions pour litiges.
Brainstorming sur la notion de fait générateur du chiffre d'affaires.
Cas pratique : rattacher les produits à la bonne période comptable et
présenter l'écriture correspondante

.

Le traitement des emprunts et les intérêts courus non échus.
Le traitement des Valeurs Mobilières de Placement (VMP) : contrôle et
conséquences fiscales

.
La revalorisation des comptes financiers en devises.
Cas pratiques : calculer et comptabiliser les intérêts courus non échus d'un
emprunt à échéance trimestrielle ; passer les écritures d'inventaire liées à un
portefeuille-titres de VMP et indiquer les retraitements fiscaux à opérer

.

Les charges constatées d'avance.
Les factures non parvenues.
Cas pratique : rattacher les charges à la bonne période comptable et
présenter les écritures correspondantes

.

LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr


Traiter le cycle personnel

Traiter les autres opérations d'inventaire

La valorisation et la comptabilisation des congés payés et autres repos.
Le traitement des engagements liés au départ à la retraite.
L'intéressement et la participation des salariés.
Cas pratique : évaluer et comptabiliser la provision pour congés payés.

Les autres provisions et passifs éventuels.
La revalorisation des dettes et des créances en devises.
Les évènements postérieurs à la clôture.
Cas pratique : revaloriser et comptabiliser les dettes et les créances en
devises et identifier les retraitements fiscaux sur la 2058-A

.

Mises en situation : analyser des incidences de la Covid-19 sur les comptes
annuels

.

Cas pratique de synthèse : à partir d'une balance générale et auxiliaire
avant inventaire, valoriser et enregistrer les écritures d'inventaire et préparer
la balance de clôture

.

Parmi nos formateurs

Véronique Bourillet

Véronique BOURILLET
Diplômée d'Expertise-Comptable
Diplômée d'Expertise comptable, Véronique BOURILLET
intervient auprès de ses clients pour des missions d'Audit
légal et contractuel et des missions de conseil dans des
entreprises de taille variée : de la PME à la société cotée et
également en milieu associatif.

Christine Burriau-Natouri

Christine BURRIAU-NATOURI,
Expert-comptable
Diplômée de l’IEP d’Aix en Provence puis diplômée
d’expertise comptable en 2002, elle a plus de 28 ans
d’expérience en audit, contrôle interne, gestion de projets
de mise en place de systèmes comptables et de gestion.
Après une expérience chez PwC et Deloitte, elle a créé sa
structure en 2003 et accompagne également les
entreprises en tant que conseil en gestion de patrimoine.

Sophie Guinet

Expert-comptable
Après un DESCF (Bac + 5 en Finance), J'ai commencé ma
carrière au sein de mon école comme responsable
pédagogique et professeur de comptabilité, fiscalité et
contrôle de gestion. J'ai ensuite intégré KPMG entreprise et
j'y suis intervenue sur des missions de révision comptable,
de conseil en paie, mais aussi en mission de CAC dans les
domaine de l'industrie, la banque et l'assurance. J'ai
ensuite rejoint une compagnie d'assurance au sein d'un
service de reporting international puis reporting France
pour ensuite basculer en tant qu'attachée de direction
pour assister le DAF dans les projets stratégiques de la
fonction finance.
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